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L'agent

L'argent mis à la disposition des coramisKÛres ne leur ti pas permis d'obter

nir toutes les informations qui seraient à désirer d'avoir.

Pour compléter la connaissance que nous avons de ce territoire il faor
drait :

—

1 ® .—Explorer dans toutes les directions le pays situé en arrière de La
Malbaie et de La Baie Saint-Paul sur le Saint-Laurent, d'un côté ; et d«
l'autre entre La Baie Ha Ha et le Saguenay jusqu'à Tadousac.

2 ® .—Explorer le pays situé entre Chicoutimi et le Lac Saint-Jean, di^

côté sud'Ouest de Chicoutiiui, dju Lac Tsinogomi, <E|cc., &c.

3 ® .—Explorer la vieille route depuis Charlesbourg jusqu'au Saguena^,
laquelle aboutit au Saguenay à mi-distance entre Tadousao et la Baie Ha Ha,
&c., &c.

4 ® —Explorer le pays qui doit vraisemblablement offrir la communica-
tion la plus directe, parterre, entre Québec et les anciens établissemens dles

Jésuites sur le Lac Saint-Jean, distance d'environ cent milles.

Cependant il en a été fait assez pour établir qu'il y a dans les environs
du Lac Saint-Jean, sur le Saguenay et sur les autres nviéres qui s'y déchar-
gent, une vaste étendue de terre cultivable sur laquelle il serait désirable de
former des établissemens.

Ce sera à la Chambre de déterminer, dans sa sagesse, s*il est ou non, expé-
dient de voter une somme d'argent additionnelle, pour obtenir ces rensei-

gnemens.

Ordonnât que le président laisse le fauteuil et fasse rapport.
*

Ifi tout néanmoins humblement soumis.

Québec, 11 février 1829,


